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La gestion des ressources humaines est effectuée de manière autonome pour 
l’ensemble du personnel et des estimateurs. L’Etablissement se veut d’être un em-
ployeur attractif et propose un environnement de travail ainsi qu’une gouvernance 
moderne afin de motiver notre personnel. Dès le 1er juillet 2018, un congé pater-
nité de 20 jours fait désormais partie intégrante de notre règlement du personnel.
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